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SIMON	ASSOCIES	conseille	ONOFF	TELECOM		
dans	le	cadre	de	son	troisième	tour	de	table	

	
SIMON	 ASSOCIES	 a	 conseillé	 ONOFF	 TELECOM	 à	 l’occasion	 de	 son	 augmentation	 de	 capital	 et	 de	 son	
émission	obligataire	souscrites	par	des	investisseurs	qualifiés	et	certains	associés	de	la	société.	

	
	

Fondée	en	décembre	2013	par	 Taïg	Khris,	 triple	 champion	du	monde	
de	 rollers	 sur	 rampe	 et	 sportif	 le	 plus	 titré	 de	 l’histoire	 des	 sports	
extrêmes,	ONOFF	TELECOM	est	une	société	implantée	en	France	et	en	
Estonie,	 spécialisée	dans	 les	 technologies	de	 téléphonie	mobile	et	 les	
réseaux	sociaux.	

La	 startup	 innovant	 a	 créé	 une	 application	 mobile,	 «	ONOFF	 APP	»,	
présentée	en	décembre	2014	à	 l’occasion	de	 la	 conférence	LEWEB	et	
permettant	 notamment	 d’utiliser	 plusieurs	 numéros	 sur	 un	 même	
smartphone	 en	 s’appuyant	 sur	 la	 technologie	 de	 virtualisation	 des	
téléphones	mobiles.	

Cette	 opération	 s’inscrit	 dans	 une	 stratégie	 de	 diversification	 des	
sources	 de	 financement	 de	 la	 société	 et	 va	 permettre	 à	 ONOFF	
TELECOM	d’accélérer	de	manière	significative	le	développement	de	ses	
technologies	 et	 de	 poursuivre	 son	 déploiement	 en	 France	 et	 à	
l’international.	

Dans	 le	 cadre	 de	 cette	 opération,	 l’équipe	 de	 SIMON	 ASSOCIES	 était	
emmenée	par	Cyrille	Garnier	 (Associé)	assisté	de	Magalie	Modrzyk	et	
Eric	Laugier	(collaborateurs).	Jean-François	Bette	(Associé)	conseillait	la	
société	sur	les	aspects	fiscaux	de	cette	opération.	
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À	PROPOS	DE	SIMON	ASSOCIÉS	
	

Fondé	 en	 1992,	 Simon	 Associés	 est	 un	
cabinet	 d’avocats	 d’affaires	 ayant	 son	 siège	
et	 des	 bureaux	 secondaires	 à	 Paris,	 Lyon,	
Nantes,	 Montpellier,	 Fort-de-France	 et	
Grenoble.	 Afin	 de	 soutenir	 la	 croissance	 de	
ses	 clients	 (PME	 et	 ETI,	 mais	 aussi	 grands	
comptes),	 il	 a	 également	 organisé	 dans	
l’Hexagone	 le	 réseau	 structuré	 baptisé	
Simon	 Avocats,	 déployé	 aujourd’hui	 à	
Bordeaux,	 Le	 Havre,	 Clermont-Ferrand,	
Grenoble,	 Poitiers,	 Rouen,	 Strasbourg,	
Toulouse.	 A	 l’étranger,	 le	 cabinet	 s’appuie	
sur	 un	 réseau	 organisé	 autour	 de	
conventions	 transnationales	 conclues	 avec	
des	 confrères	 en	 Chine,	 aux	 Etats-Unis,	 au	
Brésil,	 en	 Indonésie,	 au	 Luxembourg,	 en	
Belgique,	 à	 Chypre,	 au	 Sénégal,	 en	 Côte	
d’Ivoire,	 au	 Cameroun	 et	 en	 République	
Démocratique	du	Congo.	

Au	service	des	entreprises,	des	dirigeants		et	
de	 leur	 activité,	 Simon	 Associés	 compte	
aujourd’hui	 en	 France	 plus	 d’une	
cinquantaine	 d’avocats,	 dont	 18	 associés.	 Il	
rassemble	 plus	 d’une	 centaine	 de	
professionnels	avec	le	réseau	national	Simon	
Avocats.	

Simon	Associés	intervient	en	conseil	comme	
en	 contentieux	 notamment	 dans	 les	
domaines	 suivants	:	 Fusion	 Acquisition	
Cession,	 Fiscalité,	 Entreprises	 en	 difficulté,	
Franchise	 &	 Distribution	 Concurrence	
Consommation,	 Contentieux	 Médiation	
Arbitrage,	 Immobilier	 commercial,	
professionnel	 et	 d’habitation,	 Construction	
et	 Urbanisme,	 Social	 &	 RH,	 Assurances,	
Technologies	 de	 l’information	 et	 Propriété	
intellectuelle.	
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